
Comment éviter la discrimination entre fumeurs et non-fumeurs
sur les pauses cigarette ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre fumeurs et non-fumeurs en appliquant les

mêmes règles de temps et de fréquence des pauses à tous les salariés. Bien que le tabagisme ne soit pas un

critère de discrimination protégé par la loi, l'employeur ne peut créer d'avantages indus pour les fumeurs.

La tolérance accordée aux pauses cigarette doit être équitablement étendue aux non-fumeurs sous forme de

pauses détente, café ou personnelles. L'objectif est d'éviter qu'une catégorie de salariés bénéficie de temps de

pause supplémentaires non justifiés par les besoins opérationnels.

Définition

La non-discrimination entre fumeurs et non-fumeurs consiste à assurer une égalité de traitement en matière

de temps de pause, sans avantager une catégorie de salariés par rapport à l'autre. Cette égalité ne découle pas

d'une protection légale spécifique mais du principe général d'équité dans la gestion du personnel.

La discrimination de fait se produit lorsque les fumeurs bénéficient systématiquement de pauses

supplémentaires non accordées aux non-fumeurs, créant une inégalité de traitement dans l'organisation du

travail.

Conditions d’exercice

Les principes d'égalité à respecter :
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Principe Exigence

Durée totale de pauses Identique pour tous les salariés

Règles d'autorisation et fréquence Identiques

Alternatives pour non-fumeurs Pauses café, détente, air frais

Transparence Organisation communiquée

Documentation Règles claires et uniformes

Pointage Même système pour toutes pauses personnelles

Décompte Application identique

Sanctions Critères identiques

Modalités pratiques

Les modalités d'organisation équitable des pauses :

Modalité Règle applicable

Crédit temps identique Ex. 15 min/jour de pauses personnelles

Créneaux dédiés Pour éviter impact sur le service

Espaces de détente Aménagés pour non-fumeurs

Rotation des équipes Égalité d'accès aux pauses

Gestion des réclamations Écoute et analyse objective

Contrôle de l'équité Mesure des temps de pause par catégorie

Consultation délégation Dans la recherche de solutions

Pratiques et recommandations

Politique de pauses équitable :

Rédiger une charte des pauses applicable à tous les salariés

Prévoir des alternatives attractives pour les non-fumeurs (espace zen, terrasse, etc.)

Sensibiliser les managers à l'importance de l'équité

Offrir un accompagnement au sevrage tabagique si demandé

Éviter les mesures qui pénalisent spécifiquement les fumeurs
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Solutions innovantes :

Pauses "bien-être" ouvertes à tous (étirements, relaxation, marche)

Flexible time permettant à chacun d'organiser ses micro-pauses

Espaces de décompression multiples (fumeurs et non-fumeurs)

Activités de team-building pendant les pauses communes

Prévention des tensions :

Dialogue régulier entre fumeurs et non-fumeurs

Médiation en cas de conflits liés aux pauses

Formation des managers sur la gestion équitable des équipes mixtes

Enquêtes de satisfaction sur l'organisation des pauses

Cadre juridique

Les références applicables à l'égalité fumeurs/non-fumeurs :

Référence Objet

Art. L.211-16 C. trav. Pauses adaptées à la nature de l'activité

Art. L.414-2 (3) C. trav. Veille de la délégation au respect de l'égalité de traitement

Art. L.251-1 C. trav. Interdiction de discrimination

Loi 11 août 2006 Lutte antitabac : espaces fumeurs

Art. L.414-3 C. trav. Consultation de la délégation du personnel

Jurisprudence nationale Organisation équitable des pauses validée

Important : Bien que le tabagisme ne soit pas un critère de discrimination légalement protégé au Luxembourg, l'employeur a l'

obligation morale et managériale d'assurer l'équité entre tous les salariés. Une gestion déséquilibrée des pauses peut créer des

tensions sociales importantes et affecter la productivité globale. L'objectif est de concilier les besoins des fumeurs avec l'équité

due aux non-fumeurs, dans une approche respectueuse et pragmatique qui préserve la cohésion d'équipe.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

